
Nantes, le 29 janvier 2024  

CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 2 FÉVRIER 2024

Éducation, petite enfance : la Ville s’adapte au 
changement climatique au service du confort, 
de la santé et du bien-être des enfants 
Qu’il  s’agisse de ses multi-accueils petite  enfance ou de ses écoles,  la  Ville de Nantes fait
évoluer son patrimoine pour qu’il s’adapte aux nouvelles ambitions qu’elle se donne notamment
en matière de bifurcation écologique, de santé environnementale et en terme de confort et de
qualité  d’accueil.  Exemples  concrets  lors  de  ce  Conseil  municipal  avec  4  nouvelles  cours
réinventées, la rénovation thermique d’un multi-accueil et la transformation du collège Guist’hau
en école élémentaire.

4 nouvelles cours d’école réinventées : Henri-Bergson et Maison Neuve 
Engagée pour réinventer 52 de ses cours sur le mandat, la Ville de Nantes poursuit la concertation, la
programmation d’études puis de travaux pour proposer des cours laissant plus de place à la nature,
mieux adaptées au changement climatique, inclusives et égalitaires, et propices aux apprentissages et à
l’épanouissement des enfants. Aujourd’hui, 22 cours ont été livrées et 30 cours sont en travaux ou en
études. 
Parmi les 52 cours à réinventer, la Ville a programmé des projets de nouvelles cours dans 12 écoles où
les cours actuelles sont particulièrement chaudes et minérales. Les 2 cours (élémentaire et maternelle)
de chacune des écoles Henri-Bergson (345 enfants) quartier Malakoff et Maison Neuve (212 enfants)
quartier Nantes Erdre vont ainsi bénéficier de travaux dont le programme est soumis au vote de ce
Conseil municipal. 
Chacun des projets est le résultat d’une longue concertation associant les équipes enseignantes et
d’animation, le personnel municipal, les enfants, les parents. Les paysagistes qui ont traduit les attentes
ont par ailleurs soumis leurs esquisses à leurs avis.

L’école Henri-Bergson  
Aujourd’hui
La cour maternelle compte 4 arbres accessibles aux enfants, de 2 préaux qui apportent de l’ombre, mais
reste encore trop minérale et chaude l’été. La cour compte aussi une structure de jeux avec un sol en
caoutchouc  et un enclos pour animaux, présents temporairement. La cour élémentaire dispose d’un
grand terrain disposé en son centre, d’un seul arbre et d’un grand préau et est exposée plein sud. 

Demain > démarrage des travaux cet été pour une livraison fin 2024
La part de surface bitumée de la cour maternelle passera de 98 % à 55 %, avec la création de nouveaux
îlots végétalisés et la plantation de 18 nouveaux arbres. La cour sera ainsi verdie, rafraîchie, pour une
ambiance plus apaisée et plus de place à des espaces ludiques et pédagogiques. La cour mixera des
zones actives et sportives, des zones plus calmes, un circuit pour les vélos et tricycles.
La cour élémentaire va être réorganisée, avec le repositionnement du terrain sportif, pour laisser place à
une plus  grande diversité  d’activités,  calmes ou  actives.  De  nouveaux espaces végétalisés  seront
intégrés, 15 nouveaux arbres plantés, et la cour passera ainsi de 93 % à 55 % de surface bitumée. Un
espace sera dédié à la classe dehors. 
Le coût prévisionnel de cette opération est de  386 K € TTC. 

Les  projets  de  cour  à  l’école
maternelle  Henri  Bergson  (à
gauche) et à l’école élémentaire (à
droite)  ©  Bevenn 



L’école Maison Neuve
Aujourd’hui
La cour de l’école maternelle reste très minérale malgré la présence de pleine terre engazonnée et de
8 arbres accessibles aux enfants. Un  vis-à-vis avec l’espace public est également à noter. Enfin, 2
jeux de cour avec sol souple en caoutchouc sont présents dans la cour.
Avec 3 arbres en pleine terre, la cour élémentaire elle est très peu ombragée. Elle est pénalisée par
un fort vis-à-vis avec les riverains, une géométrie complexe créant des angles morts et son terrain
sportif placé au centre de la cour. 

Demain > démarrage des travaux cet été pour une livraison en 2025
La cour  de  l’école  maternelle  sera  davantage  structurée  par  des  zones actives,  des  zones plus
calmes, un circuit pour les roulants et des zones plantées.  Ces espaces, matérialisés par des  îlots
débitumés vont permettre de verdir,  rafraîchir  et  calmer l’ambiance de la cour en la rendant plus
ludique et pédagogique. La part de surface imperméable passe de 58 % avant travaux à 40 % après,
et 2 nouveaux arbres seront plantés.
La cour de l’école élémentaire va bénéficier d’espaces de jeux divers. Le terrain sportif très présent
actuellement  est  redimensionné  à  la  baisse  et  coloré  pour  répondre  aux  ambitions  d’égalité  et
d’inclusion. Comme pour la cour maternelle de nouveaux espaces végétalisés seront mis en œuvre
avec notamment un espace pour faire classe dehors. La part de surface imperméable passe de 90 %
avant travaux à 54 % après, et 9 nouveaux arbres seront plantés.

Calendrier  prévisionnel :  lancement  de  la  consultation  travaux à  l’issue  de  ce  Conseil  municipal,
démarrage des travaux à partir de l’été 2024 et fin des travaux courant 2025. 

Le coût prévisionnel de cette opération est de 565 K €TTC.

Les  projets  de  cour  à
l’école  maternelle
Maison  Neuve  (à
gauche)  et  à  l’école
élémentaire  (à  droite)
©  Boîte à paysages

Une école provisoire à la place du collège Guist’hau
En mars 2023, le Conseil municipal votait une vaste opération de réhabilitation de l’école élémentaire
Jean Jaurès située dans le centre-ville de Nantes. Les  travaux qui vont débuter en septembre 2025
ne pouvant se faire en site occupé, la Ville a recherché un site pour accueillir les 114 élèves qui y sont
aujourd’hui scolarisés. 
Le collège Guist’hau,  propriété de la Ville  de Nantes,  a été identifié  pour cet  accueil  temporaire.
Aujourd’hui utilisé par le Département de Loire-Atlantique, il sera libéré à l’été 2024, l’ancien Lycée
Vial  en cours de réhabilitation par celui-ci  ayant vocation à devenir  le nouveau collège public de
secteur. 
Les anciens locaux du collège Guist’hau, qui seront ainsi à nouveau intégrés dans le patrimoine bâti
de la Ville de Nantes, vont bénéficier de travaux pour permettre l’accueil des enfants de Jean Jaurès
avec l’aménagement d’un restaurant scolaire dans l’actuel gymnase du collège, la mise aux normes
du site en terme de sécurité incendie et d’accessibilité universelle et l’adaptation des sanitaires aux
enfants d’âge élémentaire. Ces travaux pourront également permettre de soulager d'autres écoles du
centre-ville si des travaux d'ampleur y étaient décidés au cours du prochain mandat.

Le coût prévisionnel de cette opération est de 1,17 K€ TTC, et les travaux débuteront en septembre
2024 pour se terminer en juin 2025,  et accueillir  les enfants de Jean-Jaurès pour la rentrée de
septembre 2025. 



La future école de Nantes Sud s'appellera Alice Milliat

Pour dénommer sa nouvelle école qui ouvrira ses portes dans le quartier
Nantes Sud pour la rentrée de septembre prochain,  la Ville  de Nantes a
lancé un vote auprès des habitantes et  habitants,  du 8 au 21 janvier.  Ils
étaient appelés à voter parmi 4 noms de femmes, Ada Lovelace, Delphine
Seyrig et Alice Milliat. Ces trois noms avaient été choisis suite à un travail de
concertation associant la communauté éducative puis les enfants. C'est le
nom d'Alice Milliat qui  a été retenu avec 1 276 suffrages sur 2 236 votes
(Ada Lovelace a obtenu 522 suffrages, et Delphine Seyrig 438).

Qui était Alice Milliat (1884 - 1957) ?
Alice Milliat (née Millon) naît à Nantes en 1884. Veuve et sans enfant à 24
ans,  elle  se  consacre  à  la  promotion  de  la  pratique  du  sport  chez  les
femmes. Présidente de Fémina-Sport, puis co-fondatrice et présidente de la

Fédération  des  sociétés  féminines  sportives  de  France  (FSFSF),  elle  organise  les  premiers
championnats de France de plusieurs disciplines et créée la première équipe de France féminine de
football. Co-fondatrice de la Fédération sportive féminine internationale (FSFI), elle milite auprès du
Comité international olympique (CIO) pour ouvrir  davantage d’épreuves des Jeux olympiques aux
femmes, notamment en athlétisme. Dans ce but, la FSFI crée ses propres Jeux féminins, organisés
tous les quatre  ans de 1922 à 1934.  En 1936,  Alice  Milliat  quitte  ses  fonctions.  Elle  repose au
cimetière Saint-Jacques, quartier Nantes Sud.
Cette démarche est une manière d’associer la participation et la parole des enfants, notamment au titre de
la « Ville amie des enfants ». Elle rejoint aussi l’objectif de la ville d’honorer la trajectoire de femmes
remarquables en féminisant les noms de rues et d’équipements, rendant ainsi les femmes plus visibles
dans l’espace public.

La crèche « Le Jardin de Jules Verne » s’adapte aux enjeux climatiques
Le Jardin de Jules Verne est un multi-accueil municipal d’une capacité de 80 places, situé au 19 rue
des  Réformes,  quartier  Chantenay  –  Bellevue  -  Sainte  Anne.  Dans  la  volonté  de  faire  évoluer
progressivement son patrimoine face au changement climatique et au bénéfice d’un meilleur accueil
des tout-petits, la Ville de Nantes programme des travaux d’isolation au sein de ce bâtiment. 

Ces travaux sont bénéfiques à plusieurs titres     :   
- ils permettent de régler des problèmes d’inconfort thermique, en hiver comme en été
-  ils  rejoignent  la stratégie de rénovation énergétique des bâtiments de la ville  pour diminuer les
consommations énergétiques de 50 % et réduire les surchauffes estivales
- ils participent à améliorer significativement la qualité de l’air, au bénéfice de la santé des occupants
du multi-accueil, tout-petits comme agents.

Le détail du projet     :  
-  isolation thermique par l’extérieur des façades et des protections solaires,
- remplacement à neuf de l’ensemble des menuiseries extérieures,
Pour  une  crèche  plus  inclusive,  les  travaux  incluent  par  ailleurs  la  mise  en  accessibilité  de
l’établissement avec notamment la mise en conformité des escaliers intérieurs et extérieurs, ainsi que
la création d’un accès fonctionnel à un local pour accueillir les poussettes et les vélos. 

Le coût de cette opération est estimé à 1,165 K € TTC. Le démarrage des travaux est programmé au
3ème trimestre 2024 et pour une durée de 10 mois. Dans cet intervalle, les enfants ne pouvant être
accueillis sur place, une proposition d’accueil dans un autre établissement est faite à chaque famille,
en fonction des souhaits exprimés.

Pour des crèches nature
La Ville de Nantes a lancé une série de mesures au sein de ses
crèches municipales pour lutter contre les effets du dérèglement
climatique, agir sur la santé environnementale des tout-petites et
les rapprocher de la nature. Cela passe notamment par : 
- la végétalisation et le rafraîchissement des multi-accueils,
- une plus grande part de produits bio et locaux dans l’assiette
des tout-petits pour une alimentation plus saine et responsable
- la lutte contre les perturbateurs endocriniens avec l’achat de
jouets en matière naturelle ou encore l’usage de produits
d’entretien naturels
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